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Les urnes du mois
de mars nous
ont donné l'occa-

sion de désigner pour
six ans les nouveaux
gestionnaires de nos
communes et par la
même de modifier leur

représentation au sein de la
Communauté de Communes du Pays
d'Agout (CCPA). Ce n'est pas moins de
60% de délégués qui ont intégré l'as-
semblée délibérante, ce qui constitue
un taux très important de renouvel-
lement, gage d'idées nouvelles et
de plus grand dynamisme.
C'est un grand honneur qui m'a été fait
en m'élisant président de ce territoire
à forte identité rurale. La succession
de Robert Clarenc ne sera pas
chose aisée, tant il aura marqué de son
empreinte les dix années où il a orga-
nisé, avec ses talents de fédérateur et
de rassembleur, la vie de notre com-
munauté. Qu'il me soit permis à cette
occasion de lui adresser mes très sin-
cères remerciements ainsi que
ceux de tous les élus qui ont eu le plai-
sir d'agir à ses côtés.
Après avoir essuyé les plâtres d'une
collectivité adolescente, nous avons en
quelques sortes atteint l'âge de raison.
Notre chance est assurément d'être
entourés d'un personnel compétent,
ce qui facilitera grandement les actions
à venir.
Parmi les engagements que j'avais pris
lors de ma candidature, il en est un qui
me tient particulièrement à cœur, celui
de faire en sorte que chaque com-
mune se sente partie prenante
des actions engagées. Des initia-
tives adaptées devront être imaginées
et concrétisées en tenant compte des
atouts et des spécificités de chacune
d'entre elles. Par ce biais, chaque habi-
tant se sentira reconnu et fier d'appar-
tenir à l'entité qui est la nôtre.
Edité deux fois par an, (juillet et
décembre), ce journal vous permettra
de suivre l'ensemble de nos activités
dans les nombreuses compétences qui
sont dévolues à la CCPA. Modernité
oblige, nous vous proposons égale-
ment un site internet.
Pour conclure, soyez assurés de
notre détermination à agir pour
le bien commun, sans distinction
aucune, afin que le Pays d'Agout
reste un territoire où il fait bon
vivre.

Raymond Gardelle
Président de la CCPA

Maire de Guitalens-L'Albarède
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CCPA :
Communauté de Communes du Pays d'Agout

- Services administratifs
Place de l'Esplanade - Vielmur
Tél : 05 63 70 52 67
E-mail : cc.pays.agout@wanadoo.fr
Site : http://cc.pays.agout.free.fr

- RAM du Pays d'Agout
Place de l'Esplanade - Vielmur
Tél : 05 63 70 52 67
E-mail : ram.pays.agout@wanadoo.fr

- Médiathèque du Pays
d'Agout
Saint-Paul - Tél : 05 63 75 34 13
Vielmur - Tél : 05 63 70 35 32

- SPANC
Tél : 06 10 92 73 02

ADRESSES UTILES

Tous les mercredis matins, Catherine, bénévole à la médiathèque,
anime un "Atelier Conte" pour les enfants de 4 à 10 ans à
Vielmur de 10h à 11h. Cet ancien professeur de lettres classiques

continue d'instiller le goût de la lecture et du beau mot à nos "chères
têtes blondes" qui sont réparties en deux groupes selon leur âge pour que
chacune y trouve son conte. Elle fait relâche pendant les vacances sco-
laires mais c'est pour mieux raconter à la rentrée.

Le 1er et 3ème mercredi de chaque mois de 17h30 à 18h30, Michel, ancien
professeur de lettres classiques et Marie-Line, éducatrice, animent un
"Atelier de Calligraphie" pour initier les enfants à cet art des belles
lettres. Pour les apprivoiser, rien de mieux que de s'en amuser, leur don-
ner belle allure et découvrir que le monde ne s'écrit pas de la même façon
partout.
Ces animations prennent quelques vacances cet été mais redémarrent
dès le mois de septembre. Pour tous ceux qui ont envie de nous
rejoindre, rendez-vous est donné à la rentrée.
L'accès à ces ateliers est libre.
Renseignement : Médiathèque du Pays d'Agout (coordonnées ci-dessous).
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#3

Le Journal précédent a été l'occasion de faire un bilan des actions de la CCPA au cours du dernier mandat...
élections obligent ! Celles-ci ont entraîné des changements dans vos communes et par voie de conséquence
dans notre communauté de communes.

Le mercredi 9 avril 2008 était réuni pour la 1ère fois dans la salle des fêtes de St Paul, le nouveau conseil
de communauté. Les délégués, au nombre de trente trois, sont désignés par chaque conseil municipal. Ils sont deux
pour les communes de moins de 700 habitants et trois pour les communes de 701 habitants et plus.
Leur première tâche était d'élire le président et les cinq vice-présidents constituant l'organe exécutif ; le conseil étant
l'organe décisionnaire.

Bernard Viala
Maire de Magrin
Conseiller Général de Cuq Toulza

Bernard Cauquil
Maire de Serviès

Raymond Gardelle
Maire de Guitalens-L'Albarède

Martine Delmas
Maire adjoint de Guitalens-L'Albarède

Marc Curetti
Maire de Prades

Michel Fabriès
Maire de Teyssode

Vice-Président,
chargé de l'aménagement, de la voirie et
des travaux

Vice-Président,
chargé du développement économique

Président

Vice-Présidente,
chargée de l'action culturelle, de la vie asso-
ciative et du développement touristique

Vice-Président,
chargé de la protection et de la mise en
valeur de l'environnement

Vice-Président,
chargé des actions sociales, de la petite
enfance et de la jeunesse
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Bernard VIALA - Bernard CAUQUIL - Raymond GARDELLE - Martine DELMAS - Marc CURETTI - Michel FABRIES

LES ELUS DE LA CCPA

Le nouvel "Exécutif"
Il se compose de 6 membres : 1 président et 5 vice-présidents

Schéma d'organisation de la CCPA

Conseil de Communauté
(33 délégués)

Organe de décision

E
xécutif

(P
résident +

5
V

ice-P
résidents)

O
rgane de directio

n

Bureau
(Président + 5 Vice-Présidents + Maires)

Organe de validation

7 Commissions
(Membres du Conseil de Communauté
+ membres des conseils municipaux)

Organe de réflexion

ORIENTE

PROPOSE



#4 DÉLÉGUÉS DE LA CCPA

MAGRIN

Bernard VIALA
Maire

Francis JULIE
Adjoint

PRATVIEL

Pierre BRESSOLLES
Maire

Max OUILLIE
Adjoint

Evelyne FADDI
Maire

PRADES

Marc CURETTI
Maire

Gisèle MALINGE
Conseiller

GUITALENS-

Raymond GARDELLE
Maire

TEYSSODE

Michel FABRIES
Maire

Daniel CASTAGNE
Adjoint

CABANÈS

Colette BLATGE
Maire

Denis COMBET
Adjoint

FIAC

Louis BOUCHET
Maire

Géraldine BARATTE-
SAINT SALVY

Adjoint

VITERBE

Robert GELIS
Maire

Valérie HEBRARD
Adjoint



#5DÉLÉGUÉS DE LA CCPA

FRÉJEVILLE

Michel MAUREL
Maire

Geneviève SOCCOL
Adjoint

SAINT - PAUL CAP de JOUX

Laurent VANDENDRIESSCHE
Maire

Alice SEON
Adjoint

Marie-Françoise DURIS
Adjoint

DAMIATTE

Jean-François TACCONE
Adjoint

Gérard BRET
Conseiller

VIELMUR sur AGOUT

Catherine RABOU
Maire

Michel POUZADOUX
Adjoint

Olivier DUVAL
Conseiller

L'ALBARÈDE

Martine DELMAS
Adjoint

CUQ les VIELMUR

Jean-Claude PRAT
Maire

Lucette SEGUR
Adjoint

CARBES

François SEGUR
Maire

François FOURES
Adjoint

SERVIÈS

Bernard CAUQUIL
Maire

Anne MOULET
Adjoint



#6 LE PERSONNEL DE LA CCPA

Brève
Si vous avez internet et si vous souhaitez
avoir les infos du Pays d'Agout, n'hésitez pas
à nous envoyer votre adresse mail à :
cc.pays.agout@wanadoo.fr
Vous serez tenu informé des manifestations
organisées par la CCPA.
Dès à présent vous pouvez consulter le
calendrier des manifestations de l'été sur le
site : http://cc.pays.agout.free.fr

ADMINISTRATIF

Rose-Marie Feltrin
Adjoint administratif

Secrétariat - Comptabilité

Claude Goutines
Adjoint technique 2ème classe
Chef d'équipe Service O.M.

Djemel Bessioud
Adjoint technique 2ème classe

Chauffeur - Ripeur

Eric Chazottes
Adjoint technique 2ème classe

Ripeur

Georges Gau
Adjoint technique 2ème classe

Chauffeur - Ripeur

Manuel Gombert
Adjoint technique 2ème classe

Chauffeur - Ripeur

Eric Pech
Adjoint technique 2ème classe

Chauffeur - Ripeur

Marie-Claude Magnin
Adjoint d'animation

Culture - Tourisme - Communication

Valérie Séon-Lassalle
Educatrice jeunes enfants
RAM - Enfance jeunesse

Sylvain Ravier
Technicien supérieur

Environnement - Site internet

Séverine Menchon
Attaché

Directrice Générale des Services

TECHNIQUE

Organigramme



#7L'ÉTÉ EN PAYS D'AGOUT

Syndicat d'Initiative

Pour tout savoir sur ce qu'il y a à voir et à faire dans le Tarn,
pour organiser vos vacances dans toute la France, n'hésitez
pas à aller au S.I. où Claude Baron, hôtesse d'accueil, vous

aidera dans vos recherches.
S.I. du Pays d'Agout :
Avenue de Strasbourg
81220 St Paul Cap de Joux
Tél. : 05 63 70 52 10
E-mail : siagout@free.fr
Site : siagout.free.fr

Horaires :
Juin/Juillet/Août :
Tous les matins (sauf mer-
credi et samedi) : 9h - 12h
Hors saison :
lundi au vendredi : 9h - 12h

Le Pays d'Agout accueille, chaque été, des centaines de touristes
venus de tous les coins de France. Et si nous aussi, nous pre-
nions le temps de "faire le touriste" en Pays d'Agout et de

découvrir certaines activités estivales présentes sur notre territoire.

Parcours Nautique :
Naviguer, canoter entre Vielmur et Serviès, c'est possible
depuis 2 ans grâce au "Parcours Nautique". Long de 8 km, il
peut se faire en 3 heures et ne présente aucune difficulté majeure.
L'aire de départ est à Vielmur (chemin de l'Agout) et celle d'arrivée à

Serviès (le Moulin). Le contournement pédestre de
la chaussée de Guitalens-L'Albarède a lui aussi

été aménagé. Une signalétique spécifique vous
donne des informations sur la faune et la flore
que vous pouvez découvrir sur ce parcours.
Pendant l'été, Pascale Roudouleusse avec
"Canoë Agout Evasion" loue différents types

d'embarcations pour cette descente en eau
douce. Renseignements : 06 83 03 17 48.

Balades en Pays d'Agout :
Pour celles et ceux qui préfèrent "le plancher des vaches", la CCPA ne
les a pas oubliés avec 5 circuits de petite randonnée pour décou-
vrir le Pays d'Agout autrement.
Circuit des Devèzes, Circuit du Pas du Loup, Chemin de L'eau,
Circuit des Plateaux, Circuit Boisé de La Capelle : ils sont tous
balisés (jaunes) et un panneau de départ donne le descriptif du par-
cours.
Circuit des Pigeonniers : à faire en
voiture ou à vélo, pour vous permettre
de découvrir nos pigeonniers aussi
divers que discrets parfois.
Pour tous ces sentiers, des topo guides
sont à télécharger sur le site de la
CCPA où à disposition dans les mairies.

L'été en Pays d'Agout Composteurs

Depuis plusieurs années, la CCPA
s'est donnée comme axe de tra-
vail, la protection de l'environne-

ment. Dans une 1ère phase, la priorité a
été la collecte des déchets ménagers et la
mise en place du tri sélectif. Les habitants
du Pays d'Agout ont pleinement participé
au succès de ce service. Aujourd'hui, la
2ème étape est la réduction des déchets
à la source avec notamment l'opération
"compostage domestique". Une cam-
pagne de vente de composteurs a été lan-
cée en début d'année et ce sont 150
foyers qui ont été équipés.
Le coût de ces composteurs (11€ en plas-
tique et 14 € en bois) a pu être réduit
grâce à des partenaires financiers :
ADEME, CCPA, Conseil Général du Tarn.
Devant le succès de cette opération, un
nouveau programme sera lancé en
fin d'année.
D'ores et déjà, vous pouvez réserver un
composteur auprès de la CCPA.

Z.A. Condoumines

Comme vous pouvez le constater
(cf. photo page 1), les travaux de
la 1ère tranche de la Zone d'Ac-

tivités ont démarré. Cette phase, qui
s'achèvera après l'été, permettra la réalisa-
tion de 14 lots sur une surface de 5,5 ha.
Le projet final s'inscrira sur une surface
réservée de 12 ha.
Nous vous rappelons qu'à 10€ HT le m2,
le prix de vente est particulièrement
attractif. A cet avantage, s'ajoute un taux
de Taxe Professionnelle à seulement 9,32 %
et la possibilité de bénéficier d'aides per-
sonnalisées de l'Etat dans le cadre des
Zones de Revitalisation Rurale (ZRR).
Renseignements : Séverine Menchon au
05 63 70 52 67

Composteur plastique Composteur bois

Canoë Agout Evasion

Topo guides

Syndicat d'Initiative de St Paul Cap de Joux



Le Centre de loisirs "Accueil de loisirs du Pays d'Agout" accueille les enfants entre 3 et 12 ans tous les
mercredis à Vielmur et pendant les vacances scolaires à Vielmur et St Paul du lundi au vendredi de 7h30
à 18h30.

Cet été, il ouvrira ses portes du 4 juillet au 8 août et du 18 août au 1er septembre. L'équipe d'animation, cette
année encore, a préparé un été exceptionnel, tout en fête avec en plus des sorties "spéciales ados" (12/16 ans).
Enfin quoi ! Pour tous les temps, pour tous les âges,
pour tous les goûts et surtout pour passer de "super"
vacances.
Demandez le programme !
De nombreuses activités (cuisine, jeux de plein air, ate-
liers créatifs, théâtre...), des semaines, des journées à
thème, des mini camps, des sorties découvertes (Walibi,
piscine, voile, escalade, plongée, laser game, asinerie,
ferme pédagogique, musique), semaine "cuisine moder-
ne", "la BD et ses héros"...

Accueil de loisirs du Pays d'Agout
"Le Max d'Activités pour un Max de Plaisir"

#8 CENTRE DE LOISIRS

Mini camps

du 15/07 au 18/07
✔ Camp "Multi-Sports" pour les 8/12 ans
✔ Camp Equitation pour les +10 ans
✔ Camp Plongée "spécial ado"

du 22/07 au 24/07
✔ Camp Equitation "maternelle" pour les 3/6 ans

du 28/07 au 01/08
✔ Camp Nature "La Pouzaque"

du 04/08 au 08/08
✔ Camp Equitation pour les 6/12 ans

du 25/08 au 29/08
✔ Camp Plongée "spécial ado" pour les 12/16 ans

Coordonnées

Infos pratiques pour les parents
Inscriptions : Les enfants peuvent venir à la
1/2 journée, à la journée avec ou sans repas
(inscription au plus tard le mardi de la semaine
précédente).
La CCPA étant un partenaire financier, les habi-
tants de notre territoire sont prioritaires.
Ramassage : Le matin entre 8h et 9h et le soir
entre 17h et 18h, un mini bus assure le ramassage
sur tout le Pays d'Agout (inscription obligatoire).
Tarifs et aides : Ils diffèrent selon certains critères
(revenus, commune...). Des aides sont acceptées
(bons CAF, MSA, aides de la JPA).
Renseignements auprès du Centre de loisirs.

Séverine Costes, directrice, Fabienne, Nadège, Marie,
Elise et tous les animateurs ont à cœur d'offrir aux
enfants "un Max d'activités pour un Max de plaisir".

Accueil de loisirs du Pays d'Agout
Maison des Associations
81570 VIELMUR
Tél : 05 63 74 33 79
Mail : clae-vielmur@wanadoo.fr
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